
La Voix des Clochers n° 45 - novembre - décembre 2016
1

Il y a des signes avant-coureurs qui 
ne trompent pas, nous dit saint 
Louis-Marie de Montfort (Traité 
de la Vraie Dévotion - VD n° 188) : 
“Les réprouvés ne se soucient guère 

de la dévotion à la Sainte Vierge, la 

Mère des prédestinés; il est vrai qu’ils 

ne la haïssent pas formellement, ils lui 

donnent quelquefois des louanges, ils 

disent qu’ils l’aiment et ils pratiquent 

même quelque dévotion en son 

honneur ; mais, au reste,  ils ne sauraient 

souffrir qu’on l’aime tendrement, parce 

qu’ils trouvent à redire aux pratiques de 

dévotion auxquelles ses bons enfants et 

serviteurs se rendent fidèles pour gagner 

son affection, parce qu’ils ne croient pas 

que cette dévotion leur soit nécessaire au 

salut, et que, pourvu qu’ils ne haïssent 

pas formellement la Sainte Vierge, ou 

qu’ils ne méprisent pas ouvertement sa 

dévotion, c’en est assez, et ils ont gagné 

les bonnes grâces de la Sainte Vierge.”
Pour éviter ce travers et marcher sur 
la voie des prédestinés, les abbés du 
prieuré proposèrent l’imposition de 
la Médaille miraculeuse dans toutes 
les paroisses qu’ils desservent.
Le 27 novembre dernier, après les 
grands-messes, les fidèles purent 
recevoir cette bénédiction spéciale 
de l’imposition, même s’ils portaient 
la Médaille miraculeuse depuis des 
années déjà.
Pourquoi cette dévotion mariale 
particulière ? Parce que le 27 

novembre 1830, la Vierge Marie 
apparut à sainte Catherine Labouré, 
religieuse de la Charité à Paris, et lui 
ordonna de faire frapper une médaille 
à l’effigie qu’elle lui montra. L’une des 
faces porte l’image de l’Immaculée 
avec cette prière : “O Marie conçue 

sans péché, priez pour nous qui avons 

recours à Vous”. C’est cette médaille 
que l’on appelle miraculeuse, car elle 
est enrichie de tant d’indulgences, 
et reste l’instrument de nombreuses 
faveurs merveilleuses.
Portons la Vierge Marie 
convenablement autour de notre cou 
pour la laisser sculpter nos coeurs à 
l’image de son Jésus !
Le Père de Montfort décrit une autre 
attitude qui risque de nous ôter le 
bonheur éternel (VD n° 189) : “Les 

réprouvés vendent leur droit d’aînesse, 

c’est-à-dire les plaisirs du Paradis  pour 

un plat de lentilles, c’est-à-dire pour les 

plaisirs de la terre. Ils rient, ils boivent, 

ils mangent, ils se divertissent, ils 

jouent, ils dansent, etc., sans se mettre 

en peine, comme Esaü, de se rendre 

dignes de la bénédiction du Père céleste. 

En trois mots, ils ne pensent qu’à la 

terre, ils n’aiment que la terre, ils ne 

parlent et n’agissent que pour la terre 

et ses plaisirs, vendant pour un petit 

moment de plaisir, pour une vaine 

fumée d’honneur, et pour un morceau 

de terre dure, jaune ou blanche, la grâce 

baptismale, leur robe d’innocence, leur 
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Edito

Nous devons entrer au Ciel par la pureté la plus 
parfaite. Il serait inconcevable que des âmes 

puissent entrer dans la vision de Dieu, dans l’union à Dieu, 
une union qui dépasse tout ce que notre imagination 
peut concevoir (1 Co II, 9), entrer dans la divinité elle-
même, participer à la lumière de Dieu, tout en ayant en 
elles des dispositions contraires à cette lumière, à la gloire 
de Dieu, à la sainteté de Dieu. C’est pourquoi les âmes 
de ceux qui sont décédés en état de grâce, mais qui n’ont 
pas entièrement purgé la peine due à leurs péchés, après 
que leurs péchés ont été pardonnés, celles-là doivent 
passer par ce lieu de purification qui 
les rendra dignes d’être présentées à 
Dieu, d’être introduites dans la Trinité 
sainte. Si nous pouvions connaître la 
sainteté et l’incomparable pureté de 
Dieu, nous ne serions pas étonnés qu’Il 
découvre en nous des imperfections qui 
ne conviennent pas à la sainteté de la 
Trinité sainte.

Sans doute, certaines âmes peuvent 
aller directement au Ciel après la mort. 
C’est le Bon Dieu qui en est juge. Mais 
nous ne savons que trop que nous 
sommes pécheurs. C’est pourquoi 
nous aurons tous (probablement) à 
nous purifier et à demeurer dans cette 
antichambre du Ciel qu’est le purgatoire, 
afin de faire en quelque sorte la toilette 
de nos âmes, pour qu’elles soient pures, parfaites afin de 
rencontrer Celui est qui est la vérité, qui est la beauté, qui 
est la perfection, la sainteté, et d’être en compagnie des 
anges. Alors nous prions pour que Dieu veuille accueillir 
dans son Paradis nos chers défunts.

Un lieu de joie profonde et de souffrance indicible

Est-ce que les âmes du purgatoire peuvent abréger leur 
temps de purification par des mérites qu’elles pourraient 

acquérir ? Non, les âmes du purgatoire ne peuvent plus 
mériter. Pourquoi ? Parce qu’elles sont dans un état où on 
ne peut plus faire de choix. Elles sont fixées définitivement 
dans la grâce sanctifiante. Elles ont la certitude d’être élues 
et cela leur cause une joie profonde, une joie inaltérable. 
Elles savent que désormais elles sont destinées au Ciel.

 Mais elles endurent aussi une souffrance indicible, 
parce qu’elles connaissent beaucoup mieux que nous qui 
est Dieu, ainsi que la gloire que, par sa grâce, Dieu nous 
a promise au Ciel. Elles sont cruellement meurtries à la 
pensée qu’elles ne peuvent pas encore s’approcher de Dieu 

et vivre en Lui pour l’éternité. Elles sont 
rongées aussi par le remords. Elles sont les 
témoins de l’amour de Dieu pour elles, et 
elles voient qu’elles ont péché et qu’elles se 
sont éloignées de Lui. Elles savent qu’elles 
souffrent à cause des péchés qu’elles ont 
commis, pour en être purifiées afin de 
jouir de la gloire du Seigneur. Cependant 
les âmes du purgatoire ne peuvent pas 
abréger leurs souffrances.

Certes les âmes du purgatoire 
s’approchent progressivement du Ciel 
et seront libérées après leur purification, 
mais les suffrages de l’Église militante 
peuvent les aider efficacement à être 
délivrées plus rapidement, surtout par 
l’offrande du saint sacrifice de la messe. 

Toutefois les âmes du purgatoire, animées 
de la charité, peuvent intercéder pour nous. Elles le feront 
d’autant plus ardemment que nous viendrons à leur 
secours.

Notre devoir à l’égard des âmes du purgatoire

Si nous voulons nous conformer à l’esprit de l’Église 
catholique, nous devons avoir une vraie dévotion envers les 
âmes de ce purgatoire où nous séjournerons nous-mêmes 
selon toute vraisemblance plus ou moins longtemps, 

Mgr Marcel Lefebvre La vie spirituelle, pp. 448-451

Le purgatoire

héritage  céleste.” C’est pourquoi la pensée de la mort nous 
est salutaire. 
La Providence a permis que nous ayons de nombreuses 
sépultures et messes de Requiem en ce mois de novembre, 
pour nous rappeler que l’instant le plus déterminant 
de la vie terrestre est celui de la mort. Il faut la préparer. 
Récitons régulièrement les litanies de la bonne mort 
(Livre bleu, p. 251). et pensons à organiser concrètement 
l’heure de notre sépulture, en remettant au prêtre un 

testament spirituel qui assurera le bon déroulé des 
obsèques catholiques que nous désirons pour notre âme. 
Demandez à vos prêtres de vous donner le modèle de ces 
testaments spirituels.
L’heure de la mort ne doit plus nous effrayer depuis que 
l’Enfant-Dieu est né dans la crèche de Bethléem pour 
assumer cette mort humaine et en faire la porte d’entrée 
dans la vraie vie... la vie éternelle à laquelle nous prépare la 
Vierge Marie en ce temps de l’Avent. 

Des profondeurs de l’abîme
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Note complémentaire :
Les fidèles connaissent bien les moyens de venir en aide aux “pauvres âmes”  : le saint 

sacrifice de la messe, les prières avec ou sans indulgences (Dieu rétribuera certainement toute 
prière), les aumônes, les jeûnes et généralement toutes les actions pieuses.

Mais ont-ils pensé que les actes d’obéissance et d’humilité, tout simplement acceptés, 
peuvent être offerts pour les âmes du purgatoire ?

L’accomplissement de ces actes s’offre tout particulièrement aux fidèles, hommes et 
femmes, qui violent les recommandations de l’Église au sujet de la tenue. Combien d’âmes 
du purgatoire seraient-elles soulagées, Madame ou Mademoiselle, si vous portiez une jupe 
longue, si vous abandonniez le pantalon, si vous couvriez vos bras et votre tête à l’église ? Et 
vous, Monsieur, si vous acceptiez de vous habiller aussi bien à l’église que devant votre directeur dont vous attendez 
qu’il vous apprécie ?

S’il vous est pénible de porter une veste en été et d’abandonner votre tenue de vacances, combien est-il plus pénible 
pour l’âme de vos parents, ô Monsieur, ô Madame, de brûler dans les flammes ?

Obéir à l’Église avec humilité dans des choses aussi simples et faciles, à l’intention de vos disparus, pour plaire à 
Dieu, ce sont des mérites pour vous, pour eux des flammes qui s’apaisent. 

Testament du chef de bataillon Jean Reynaud
décédé le 9 octobre 2016

souhaitons-le car ce sera le signe de notre élection.
Pour accéder plus rapidement au Ciel, les âmes du 

purgatoire comptent sur nous. Les membres de l’Église 
souffrante et ceux de l’Église militante sont unis [par 
la charité] en Notre Seigneur Jésus-Christ. Aussi, nous 
pouvons demander à Notre-Seigneur dans 
nos prières, et en particulier durant le saint 
sacrifice de la messe, que les âmes du purgatoire 
soient délivrées plus rapidement de ce lieu 
d’expiation. Nous pouvons encore les aider par 
nos pénitences, par nos sacrifices, et enfin nous 
pouvons aussi profiter du trésor des mérites des 
saints que l’Église met à notre disposition pour 
leur soulagement. L’Église demande aussi de 
faire des pèlerinages et d’accomplir certaines 
prières pour acquérir des mérites et les appliquer 
aux âmes du purgatoire. Nous devons prier 
souvent pour les âmes du purgatoire et nous 
inspirer pour cela des magnifiques prières de 
la liturgie des défunts. S’il y a une liturgie qui 
renferme des trésors de beauté, de grandeur, 
de sublimité, c’est bien la liturgie des défunts. 
C’est pourquoi nous devons souvent méditer 
sur cette réalité du purgatoire et être unis aux âmes de nos 
frères, de nos parents, de nos amis défunts et à toute cette 
foule innombrable d’âmes qui n’ont personne dans leurs 
connaissances qui prie pour elles.

Les moyens d’abréger notre purgatoire

Nous devons faire pénitence pour réparer la peine due 
à nos péchés déjà pardonnés afin de diminuer notre propre 
temps de purgatoire et afin même, s’il plaît à Dieu, d’éviter 
le purgatoire et d’aller directement Le rejoindre au Ciel. 
La doctrine du purgatoire nous incite à faire pénitence, 

à nous mortifier et à porter notre croix ici-bas. En effet, 
s’il y a une purification après la mort, à plus forte raison 
doit-il y en avoir avant. Si ce qui n’aura pas été purifié ici-
bas doit l’être plus tard, cela devrait nous encourager à 
effectuer cette purification ici-bas afin de ne pas demeurer 

au purgatoire (trop longtemps). 
À ceux qui nient la nécessité de la 
pénitence et de la mortification, on 
peut rétorquer  : s’il y a purification 
après la mort, cela suppose qu’on ne 
s’est pas purifié complètement ici-bas. 
Donc, nous devons nous purifier, nous 
mortifier ici-bas si nous voulons aller 
au Ciel, et ne pas nous éterniser dans 
le purgatoire.

L’existence des limbes

Nous ne nous attarderons pas 
sur les limbes où se trouvent les âmes 
qui n’ont que le péché originel, sans 
péché personnel. Ces âmes se trouvent 
privées de la vision béatifique, mais 
se sachant dans l’incapacité absolue 

d’en jouir, elles n’en souffrent pas ; c’est l’opinion de saint 
Thomas et de la majorité des Docteurs. Il est précieux de 
pouvoir répondre aux parents non coupables du décès 
de leur enfant [survenu] avant qu’il ait pu être baptisé. 
Mais quelle responsabilité par contre pour les mères qui 
usent de l’avortement et pour ceux qui y contribuent ! 
Comment, pour ces crimes, ne pas craindre en ce monde 
et en l’autre la malédiction de Dieu ?

En ces temps où tous les dogmes sont remis en question 
à l’intérieur même de l’Église, il importe de bien connaître 
la doctrine de l’Église pour la réaffirmer et sauver les âmes.

Tympan de Fribourg en Brisgau :
le démon fait tout pour faire 

pencher la balance
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Carnet paroissial

Nos joies :

17 septembre  : Baptême de Manon 
Pugenger aux Plats.
2 octobre : profession de foi catholique 
de Vladislava Valtcheva aux Plats.
6 novembre  : Baptême de Gabin 
Jacquet aux Plats.
27 novembre  : Baptême d’Héloïse 
Millet à Bergerac.
30 septembre : Première communion 
de Louise Gaudy à Périgueux.
5 novembre 2016 : Mariage de David 
Facon et de Vladislava Valtcheva aux 
Plats.

Nos peines :

21 septembre : Sépulture de Mme 
France Scudier à Bergerac, à l’âge de 
102 ans.
17 octobre  : Sépulture de Mlle 
Odette Chadourne à  Bergerac, 
à l’âge de 92 ans.
28 octobre  : Sépulture de M. 
Philippe Auroux à Périgueux, à l’âge 
de 67 ans.
10 novembre : Sépulture de Mme 
Gabrielle Durin, à Bergerac à l’âge 
de 94 ans.
18 novembre : Sépulture de Mme 
Vermeil de Conchard à  Périgueux, 
à l’âge de 96 ans.
Nous recommandons aussi à   
vos prières le repos de l’âme de 
Mme Chaintrier (décédée le 1er 

novembre).

Chronique du prieuré

13 août : Quelques bonnes volontés se mobilisent pour le grand nettoyage 
à Fontpeyrine. A cette occasion, les fidèles peuvent découvrir le tout nouveau 
vicaire fraîchement arrivé la veille au soir !

15 août : Ce sont 200 fidèles environ qui se retrouvent au traditionel rendez-
vous de Fontpeyrine, pour une journée remplie de grâces et d’amitié, toute à 
l’honneur de la Vierge de l’Assomption. Après la belle messe chantée par M. 
l’abbé de Bonnafos, la journée se continue par un pique-nique et la procession. 

Du 20 au 22 août : M. l’abbé Gendron, ayant obtenu un peu de délai de son 
nouveau prieur, en profite pour “passer la main” à M. l’abbé de Bonnafos lors du 
mini-camp de la Croisade organisé aux Plats.

Septembre :  C’est le mois des rentrées ! Non seulement scolaires, bien-sûr, 
et notre école Sainte Jeanne d’Arc ouvre une année de plus ses portes avec une 
nouvelle classe de maternelle, mais aussi des différentes activités du prieuré  : 
les catéchismes, les cercles, avec des nouveautés cette année  : les veilleuses de 
l’Immaculée, la patrouille scoute, et toutes les bonnes idées que vous aurez !

3 septembre : A l’occasion de la fête de notre saint patron, une délégation 
de séminaristes de passage au Carmel nous permet 
d’embellir la cérémonie avec une messe solennelle.

1er octobre : Un bon groupe de fidèles assiste 
à la présentation de la Milice de Marie par son 
président, M. Hubert Tardy, qui nous raconte les 
merveilles accomplies par ce beau mouvement 
d’apostolat !

6 novembre  : C’est la Vierge Marie qui est mise à l’honneur avec la récollection 
prêchée par M. l’abbé Castelain, aumônier de la confrérie Marie-Reine-des-Cœurs, en 
invitant tous les fidèles à couronner leur baptême par la belle consécration selon l’esprit 
de saint Louis-Marie Grignion de Montfort.

Vos abbés vous souhaitent 
de saintes fêtes de Noël !


